
D’ici au 8 février 2008, Le Gouverne-

ment va faire adopter, en un temps re-

cord laissant peu de place aux débats,

une loi sur les OGM ! Il y a donc ur-

gence à se mobiliser car les projets du

Gouvernement sont en rupture… avec

les annonces faites pendant le Gre-

nelle de l’environnement !

Ce Grenelle n’aura-t-il été qu’un miroir

aux alouettes, alternant effets d’an-

nonce et réalité décevante ? En dé-

crétant un gel des cultures transgé-

niques pendant la seule période

hivernale, le Gouvernement s’est plié

aux désidératas du lobby transgé-

nique. La clause de sauvegarde, qui

devait être l’instrument juridique per-

mettant de notifier à la commission

européenne un moratoire sur les OGM,

n’a pas été activée…. laissant planer

le doute quant à la réalité d’un mora-

toire qui aura débuté le 5 décembre

et dont le terme est fixé au 9 février

2008 !

Parallèlement, le Gouvernement a

présenté un projet de loi sur les OGM

dont la vocation implicite est d’impo-

ser et justifier une contamination

transgénique de basse intensité des

systèmes agraires existants et des

productions sous signe de qualité.

Dans une précipitation plus que sus-

pecte, le Ministre de l’Agriculture

transgénique et son collègue de

l’Écologie s’apprêtent à défendre de-

vant les parlementaires une loi de

coexistence en totale contradiction

avec les conclusions du Grenelle !
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en envoyant les cartes-pétitions ci-jointes aux ministres de l'Écologie et de l'Agriculture
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Pourquoi cette alerte ?

N°1 : Activation immédiate de la clause de sauvegarde

N°2 : Loi garantissant la liberté et le droit de produire et
consommer strictement sans OGM

a) primauté d’une agriculture et d’une alimentation sans OGM et
respect du « sans OGM » en tant qu’absence effective d’OGM ;

b) régime de responsabilité strict et sans faute, impliquant l’en-
semble des opérateurs de la filière OGM, sur l’ensemble des
préjudices directs ou indirects, immédiats ou différés, y com-
pris lorsque la contamination ne vient pas d’un champ voisin
et que son origine ne peut être identifiée avec certitude ;

c) respect du droit à l’information préalable et à la participation
du public et des collectivités territoriales ;

d) évaluation indépendante, transparente et pluridisciplinaire des
OGM.

Les demandes

Agissez maintenant

et avant

le 8 février 2008

Monsieur le ministre de l'Agriculture

78, rue de Varenne

75007 PARIS

Monsieur le ministre de l'Écologie

246, boulevard Saint Germain

75007 PARIS
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� J'ai participé à l'Alerte n°5 « OGM : la dernière ligne droite ! »

� Je commande …… lot(s) de 8 cartes postales "OGM" à 5 euros le lot, port compris

� Je commande …… badge(s) "OGM" à 1 euro l'exemplaire, port compris

� Je commande …… autocollant(s) "OGM" diamètre 10cm à 1 euro l'exemplaire, port compris

� Afin de faire connaître l'action d'Agir pour l'Environnement, je souhaite recevoir . . . . . . . exemplaires de nouvelle plaquette
de présentation de l'association
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> Pour poursuivre la mobilisation, www.stop-ogm.org

[n°1] OGM: Coupde froid sur lemoratoire !
Annoncé sur tous les tons par le président de la
République et le gouvernement, le moratoire sur
la culture d’OGM en plein champ a finalement
été abandonné et remplacé par un simple gel des
ventes de semences durant la période hivernale.
Or, interdire les semis d’OGM en hiver revient à
interdire le chauffage électrique en pleine cani-
cule et la climatisation en période de grand
froid !
Quand les effets d’annonce sont en contradiction
si flagrante avec la réalité des décisions, il est de
la responsabilité des ONG de les dénoncer et de
réclamer une activation immédiate de la clause
de sauvegarde permettant un véritable mora-
toire sur les OGM.

[n°2] Loi sur lesOGM : retour vers le futur…
L’introduction de plantes transgéniques produi-
sant continuellement leur propre insecticide ou
résistant à l’épandage d’herbicide se généralise
aux dépens d’un équilibre écologique déjà for-
tement déstabilisé par des décennies de pro-
ductivisme agricole.
Afin de transposer une directive européenne re-
lative à la dissémination d’OGM dans l’environ-
nement, les parlementaires français ont eu à
débattre d’un premier projet de loi en février
2006. Adopté par les sénateurs, ce projet de loi
était si favorable aux promoteurs des biotech-
nologies, que les députés n’ont pas osé l’adopter
en l’état, préférant assurer leur réélection en ne
s’avançant pas sur un sujet controversé.
Soumis à l’épreuve de la rupture politique im-
posée par le nouveau locataire de l’Elysée, les
parlementaires ont dû attendre l’issue du Gre-
nelle de l’environnement pour remettre à l’ordre
du jour un nouveau projet de loi sur les OGM…
copie conforme à quelques détails près, de la loi
débattue au cours de la précédente mandature.
Arguant d’une certaine urgence, les parlemen-
taires s’apprêtent à évacuer ce débat essentiel en
début d’année 2008 et ce afin de lever au plus
vite le gel hivernal des cultures avant les premiers
semis du printemps.

[n°2a] Bioman face à la menace transgé-
nique !
La nature a ses propres règles qu’un Etat ration-
nel ne saurait méconnaître.Partout où elles sont
introduites, les semences transgéniques se dis-
séminent dans l’environnement, se croisent et fi-
nissent par polluer toutes les cultures et la
diversité biologique aux alentours.Fixer une fron-
tière théorique entre les cultures transgéniques
et les systèmes agraires existants revient à stop-

per le nuage de Tchernobyl à la frontière franco-
allemande à l’aide de communiqués de presse
du ministère de l’Industrie… Les pouvoirs pu-
blics s'apprêtent pourtant à définir des règles de
coexistence entre cultures qu’ils savent ineffi-
caces ! Dans les faits, les parlementaires sont
conscients de l’impossibilité de préserver stric-
tement les cultures de qualité et biologiques de
toute contamination. Un seuil de 0.9% de pollu-
tion a donc arbitrairement été fixé, en dessous
duquel la responsabilité du pollueur ne sera pas
engagée et l’étiquetage « OGM » du produit pas
requis !
Cette façon d’imposer les OGM aux consomma-
teurs à dose homéopathique est inacceptable. LLaa
lliibbeerrttéé  eett  llee  ddrrooiitt  rreeccoonnnnuuss  àà  ttoouuss  ddee  pprroodduuiirree  eett
ccoonnssoommmmeerr  ssttrriicctteemmeenntt  ssaannss  OOGGMM  ddooiitt  pprriimmeerr
ssuurr  ttoouuttee  ddiisssséémmiinnaattiioonn  dd’’oorrggaanniissmmeess  ggéénnééttii--
qquueemmeenntt  mmooddiiffiiééss..  CCeettttee  pprriimmaauuttéé  ddeess  ssyyssttèèmmeess
aaggrraaiirreess  eexxiissttaannttss  eett  ddee  qquuaalliittéé  ppaassssee  ppaarr  ll’’iinn--
ddeemmnniissaattiioonn  ddee  ttoouutt  pprrééjjuuddiiccee  rreemmeettttaanntt  eenn
ccaauussee  llaa  ppoossssiibbiilliittéé  dd’’ééttiiqquueetteerr  ««  ssaannss  OOGGMM  »»,,
cc''eesstt--àà--ddiirree  ttoouuttee  ccoonnttaammiinnaattiioonn  ddééppaassssaanntt  llee
sseeuuiill  ddee  ddéétteeccttiioonn  ((00,,11%%))..

[n°2b] Une responsabilité génétiquement
modifiée !
Faute de pouvoir se soustraire à cette contami-
nation de basse intensité des cultures non OGM,
le Gouvernement propose aux parlementaires de
valider un principe de responsabilité minimaliste,
faisant finalement reporter le coût des contami-
nations… sur les pollués !
L’actuel projet de loi limite dans le temps et dans
l’espace la responsabilité du contaminateur. Toute
pollution transgénique qui interviendrait en de-
hors des zones théoriques de dissémination, par
repousse d’une année sur l’autre ou n’excédant
pas le fameux seuil de 0.9% déboucherait sur
l’absence de responsable…
Pire, cette responsabilité écrite sur mesure par et
pour le lobby transgénique oublie soigneuse-
ment d’aborder les conséquences environne-
mentales. L’incapacité de maîtriser cette
technologie crée un risque financier considéra-
ble qu’aucun acteur de la filière transgénique ou
assureur n’est prêt à supporter. 

LLaa  ffuuttuurree  llooii  ssuurr  lleess  OOGGMM  ddooiitt  aaddoopptteerr  uunn  rrééggiimmee
ddee  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ssttrriicctt  eett  ssaannss  ffaauuttee,,  iimmpplliiqquuaanntt
ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ooppéérraatteeuurrss  ddee  llaa  ffiilliièèrree  OOGGMM,,  ssuurr
ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  pprrééjjuuddiicceess  ddiirreeccttss  oouu  iinnddiirreeccttss,,
iimmmmééddiiaattss  oouu  ddiifffféérrééss,,  yy  ccoommpprriiss  lloorrssqquuee  llaa
ccoonnttaammiinnaattiioonn  nnee  vviieenntt  ppaass  dd’’uunn  cchhaammpp  vvooiissiinn  eett
qquuee  ssoonn  oorriiggiinnee  nnee  ppeeuutt    êêttrree  iiddeennttiiffiiééee  aavveecc  cceerr--
ttiittuuddee..

[n°2c] OGM : Le droit de savoir !
La liberté des uns s’arrête là où commence celle
des autres. Cette simple règle de bienséance est
allègrement piétinée par les thuriféraires des
OGM. Comme par effraction, le pollen transgé-
nique s’introduit subrepticement en dévaluant
au passage la valeur de la production d’autrui. A
l’instar des individus, les collectivités locales qui
désireraient vanter les mérites d’une production
locale et de qualité, ou favoriser et promouvoir
l’agriculture de qualité n’ont pas le droit d’inter-
dire les cultures d’OGM… Il est donc interdit
d’interdire les OGM, obligeant ainsi les produc-
tions sous labels de qualité à intégrer l’impératif
transgénique !
De la même façon le droit à l’information et à la
plus totale transparence demeurent soumis à
une série d’interdits relevant d’un bien pratique
« secret industriel ». Cette exception au droit à
l’information permet ainsi de soustraire du do-
maine public des données potentiellement ex-
plosives qui remettraient en cause l’innocuité
théorique des OGM.

[n°2d] Une expertise sous influence…
La Commission du Génie Biomoléculaire souffrait
trop de son image « pro-OGM ». Obligation fut
faite de changer le titre de cet organisme officiel,
dont la vocation est d’étudier les impacts sani-
taires, environnementaux et (accessoirement)
socio-économiques des OGM.  Mais  transformer
la CGB en Haute Autorité sur les OGM ne rend pas
l’instance automatiquement plus indépendante
des lobbies. Pire, la Haute Autorité sur les OGM
absorberait le comité de biovigilance qui assu-
rait une évaluation environnementale des dissé-
minations. Du coup, cette nouvelle instance
aurait vocation à mener les études préalables,
émettre des avis quant aux autorisations d’OGM
et évaluer également a posteriori les consé-
quences de ces autorisations… De l’institutio-
nalisation du juge et partie !
La préfiguration de la nouvelle Haute Autorité
sur les OGM reproduit les errements constatés
précédemment ! IIll  yy  aa  uurrggeennccee    àà  ggaarraannttiirr  uunnee
éévvaalluuaattiioonn  iinnddééppeennddaannttee,,  ttrraannssppaarreennttee  eett  pplluurrii--
ddiisscciipplliinnaaiirree  ddeess  OOGGMM..

APPEL : mobilisons-nous pour une France sans OGM
Constatant que les dernières initiatives du gouvernement ne tiennent pas compte des engagements pris lors du Grenelle de l'Environnement.
- au lieu de l'activation de la clause de sauvegarde sur la culture du maïs MON810, c'est un arrêté ministériel non motivé, sans aucun effet et contraire aux règlements européens
qui a été pris ;

- au lieu de garantir le droit et la liberté de produire et consommer sans OGM, la proposition de projet de loi permet d'organiser la contamination génétique généralisée.

Constatant que la « coexistence » entre filières OGM et non OGM est impossible, les personnes et organisations soussignées formulent les demandes suivantes :
1. Clause de sauvegarde sur le maïs MON810 : notification immédiate auprès de la Commission européenne;

2. Projet de loi : mise en place des mesures de protection conformément au large mandat dévolu par l'Union européenne (1), et respect en particulier des principes suivants:
- primauté d'une agriculture et d'une alimentation sans OGM ;
- respect du « sans OGM »  en tant qu'absence effective d'OGM (2) ;
- régime de responsabilité strict et sans faute, impliquant l'ensemble des opérateurs de la filière OGM, sur l'ensemble des préjudices directs ou indirects, immédiats ou différés, y compris lorsque la contamina-
tion ne vient pas d'un champ voisin et que son origine ne peut  être identifiée avec certitude ;
- respect du droit à l'information préalable et à la participation du public et des collectivités territoriales ;
- évaluation indépendante, transparente et pluridisciplinaire des OGM.
3. Présidence de l'Union européenne par la France en 2008:
Mise en ouvre de négociations concernant :
- l'étiquetage obligatoire des produits d'animaux ayant consommé des OGM
- la réforme en profondeur des systèmes d'évaluation et d'autorisation européens, au moins équivalents à ceux en vigueur pour les pesticides

ONG signataires : Confédération paysanne, Réseau Semences Paysannes, Fnab, les Amis de la Terre, Nature et Progrès, Attac, les faucheurs volontaires, Agir pour l'Environnement, Greenpeace, Objectif Bio,
Acap, MDRGF, L'Alliance pour la planète, Unaf
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